
Roi menacé» par un ennemi redoutable ?
Nullement.

2. Son Eminence le Cardinal Begln
el le Recrulentenl

L'Evénement du Jl août 1916 érrivaif
en tête de son preniicr-Ouébcc " De
plusieurs côtés nou» arrive la nouvelle
que son Eminence le Cardinal Hé|{in,
lors des dernières retraites sacerdotales,
a donne une direction à son clergé au
sujet du recrutement. Nous avons cher-
cne à préciser notre information. Les
dittérente» versions que nous avons enten-
dues concordent sur les fwints princi-
paux : ce qui nous fait ajouter foi à
no» renseignements.

Son Eminence aurait donc dit en sub».
tance :

" On se plaint que le travail du recru-
tement est infructueux.

"Cependant, la cause qu'il s'agit de
défendre est si grande, les intérêts en jeu
«ont d un ordre si élevé que la victoire de
' '^"emagne serait une véritable calamité...
Avec le triomphe du pangeri.ianisme, ce
serait en particulier, la diffusion à tra-
ver» le monde de toutes ces idées malsai-
ne» qui ont déjà fait tant de mal en Europe,

"Il importe donc beaucoup que vous
ne vous opposiez pas au recrutement,
mais que même vous le favorisiez.

"

3. Document pet.i i .
-" Oublié

M. BourasHa et Ir., ... jmj'.. nation -liste»
ont dû prononcer .iiiic fo'i !» h -nu...
d'allégeance ituivit. ; - ont iK ujl.li<
la teneur et la »i^( ..i!> ,n -

SER.ME \ ; I • «.L .L .L.\.VCi:

je, A. 1... j. i ,
• n oiiet' itiréie-

ment d'êti 'i.U'Ii »•• ,it pr cr ..i. •r-
allégeanc . .S.i .\ iicyr- 1, H-i

l.i

' t

'.V-r;nn ré-

I k-i'ip"' du
riiidc t -^ri

iiosh. DUS
M .i», et du

I dfl'

Edouard if i m
gnant alors) -nr
Koyaume-Uni k
gne et d'Irlande
brit. innique!) au-d<
Dominion du Canaij. . „„ , ^
Royaume-Uni et lui appartenant

;

et de le défendre de tout mon. pou-
voir contre tous complots de trahi-
son et attentats quelconques qui
pourraient être faits contre sa per-
sonne, sa couronne, sa dignité ; et
de faire les plus grands efforts pour
révéler et faire connaître à Sa Ma-
jesté, à ses héritiers et successeur»,
toutes trahisons, complots de trahison
et attentats que je saurai se tramer
contre lui ou l'un quelconque d'entre
eux

; et je jure tout cela sans aucune
équivoque, restriction mentale ni ré-
serve secrète.

Statuts Revisés du Canada, vol. II, p.
1431.
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